
VILLE DE 

POUSSAN 

ARRÊTÉ 
MUNICIPAL 

N°2022/PM/270 

OCCUPATION DE VOIRIE A USAGE COMMERCIAL 

OBJET: 

Occupation de voirie- SAS LA PETITE CAVE
Monsieur BONNEAU Henry-Paul 
Période du 1 juillet 2022 au 31 décembre 2022 
inclus 

Le Maire de la Commune de Poussan, Florence SANCHEZ 

VU la Loi du 05 avril 1884, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1, L.2212-2, 

L. 2213-1 à L. 2213-4

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L2122-1 et

suivants;

VU le Code de la Route notamment son article L 113-1 et suivants,

VU l'article L.511-1 du Code de la Sécurité Intérieure,

VU le code du Commerce, notamment son article 442-8

VU la demande formulée par M. BONNEAU Henry-Paul« SAS La Petite Cave», 11 rue jules Ferry à

POUSSAN (34560), en date du 22/06/2022,

VU la décision du Maire n°2022-28 en date du 17 juin 2022 portant à la fixation de tarifs d'occupation

du domaine public,

CONSIDERANT que la demande concerne une autorisation d'occupation de la voirie à usage

commercial par M. BONNEAU Henry-Paul;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de réglementer et de définir les conditions d'implantation, de

délivrance et de fonctionnement des emprises autorisés sur le domaine public

CONSIDERANT qu'il appartient à l'autorité municipale d'assurer la bonne utilisation de l'espace public

et qu'il importe de préserver, au minimum un passage d'un mètre vingt dans l'intérêt de tous les piétons

et notamment de l'accessibilité des personnes en situation de handicaps

CONSIDERANT que l'autorité peut prendre toute mesure nécessaire afin d'assurer la sécurité publique

des usagers des lieux concernés,

CONSIDERANT que les agents de police municipale de POUSSAN sont chargés d'assurer l'exécution

des arrêtés de police du Maire et de constater par procès-verbal les contraventions auxdits arrêtés et

aux dispositions du Code de la Route,

ARRÊTE 

Article 1er- Une autorisation d'occupation de la voirie est délivrée à M. BONNEAU Henry-Paul, pour 
l'installation d'une terrasse au droit du commerce « SAS LA PETITE CAVE », 11 rue Jules Ferry à 
Poussan pour la période du 1 juillet 2022 au 31 décembre 2022 inclus. 

Article 2 - la superficie de l'installation est de 14 m2 {soit une emprise au sol de 3,5 m x 4 m). 

L'emprise sur le domaine publique n'excède pas le périmètre défini conformément au plan sur la 

demande d'occupation. Aucune fixation au sol n'est tolérée. 
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